












à Gaëlle à Lauriane à Pierre
“L'âge d'or fut le premier âge de la création. En l'absence de tout justicier,
spontanément, sans loi, la bonne foi et l'honnêteté y étaient pratiquées. Le
châtiment et la crainte étaient ignorés (…) ; c'était l'âge où coulaient des fleuves
de lait, des fleuves de nectar, où le miel blond, goutte à goutte, tombait de la verte
yeuse.” Ovide





Je n'aurais pas pu mener au bout cette thèse sans l'aide précieuse de personnes que je tiens ici à
remercier.

Mes remerciements vont tout d'abord à Yves Grafmeyer qui m'a accompagnée tout au long
de ma recherche, m'accueillant toujours spontanément et promptement lorsque je souhaitais le
rencontrer pour lui faire part de l'état de mes travaux, pour lui demander son avis et pour
l'interroger suite à mes questionnements, gardant patience et confiance durant tout ce temps et
me conseillant avec compétence et délicatesse, ce qui m'a permis de me sentir rassurée autant
que faire se peut et guidée, mais non sans autonomie, jusqu'à aboutir.

Je remercie également Bernard Bensoussan qui m'a amenée à découvrir toute la pertinence
de la sociologie dans la compréhension des phénomènes humains, avec passion, éthique et
profondeur, qui m'a montré toute l'importance et l'intérêt d'une méthodologie très étudiée et qui
m'a apporté ses conseils avisés à la suite de sa lecture de l'ensemble du travail.

Je remercie Denise Le Loup, vice-recteur de l'Université catholique de Lyon, Pierre Gire,
directeur du département de la Recherche, et Christian Harzo et Bernard Husson doyens
successifs de la faculté de droit, de sciences économiques et sociales, pour la confiance qu'ils
m'ont faite dans mon cheminement vers l'issue de cette thèse.

Je remercie tout particulièrement mes filles, Gaëlle et Lauriane qui m'ont soutenue tout au
long de ces années, autant par leur aide domestique intelligente et continue des débuts que par
leurs relectures pertinentes des chapitres de la fin. Sans leur disponibilité et leur compréhension,
cette thèse n'aurait pas pu se faire.

Je remercie de même Pierre Nonne qui m'a porté la confiance nécessaire m'ayant permis de
mettre un point final à cette thèse, qui m'a écoutée attentivement dans mes questions théoriques
et techniques et a compris mes besoins de disponibilité pour écrire, et qui m'a encouragée et a
trouvé du temps masqué pour relire, soulever des incompréhensions, proposer des solutions.

Je dois beaucoup à Anne-Marie Duparc qui a relu l'ensemble de cette thèse avec
détermination et grande générosité jusqu'au bout, m'indiquant avec méthode et prévenance les
corrections nécessaires. A Evelyne Honoré qui a relu de nombreux chapitres, avec toute
l'exigence tranquillisante de sa compétence d'éditrice. A Gabriella Comte qui a consulté
attentivement mes premiers écrits. A Yane Golay qui a effectué toute la mise en page et traité les
modifications techniques, apportant une cohérence à l'ensemble du travail d'écriture. La
connaissance de sa compétence et de son efficacité m'a été un réconfort tout au long de mon
travail. Sa présence fut une assurance précieuse pour croire dans l'aboutissement.

Je remercie Wihelmina Konig-Scappaticci, Simone et Emmanuel Dozon, et Edith Noguier
qui m'ont poussée à avancer toujours. Je remercie mes amis qui ont bien voulu supporter mon
indisponibilité durant de longues périodes. Ils ont rendu possible la continuité et la réalisation de
mon travail.

Sans la confiance spontanée, la disponibilité sur le long terme, la compréhension et l'accueil
chaleureux des membres des familles qui m'ont ouvert leurs archives, et m'ont guidée dans le
recueil de mes données, jamais ce travail n'aurait vu le jour. Je les remercie chacun. Je souhaite
que les analyses qui ont été mises au jour grâce à eux ne leur procureront pas de sentiments
d'incompréhension et que même, ils pourront y trouver des points de vue qui les intéresseront. Je



dois plus particulièrement à Daniel Phélip qui m'a transmis largement et aimablement, tout au
long de ces années, ses connaissances et ses analyses concernant l'histoire du milieu de la
bourgeoisie lyonnaise.

Enfin, je réserve une pensée particulière à mon entourage familial qui m'a encouragée du
début jusqu'à la fin, chacun avec sa particularité et sa compétence, ne perdant pas espoir qu'une
fin advienne à l'ouvrage. Je remercie particulièrement mes parents qui m'ont offert à de maintes
reprises un cadre sans pareil pour écrire, hors des dérangements et des contraintes, et qui ont
échangé avec moi et relu. Je remercie aussi Michèle Rodet qui a pris part à l'étude sémiotique de
deux récits généalogiques et Eliane Brac de la Perrière qui m'a incitée à avancer à toutes les
étapes de mon itinéraire.



Cette thèse montre les conditions et les enjeux qui ont amené à écrire des récits généalogiques,
dans des familles appartenant à une bourgeoisie ancienne urbaine (Lyon), aux XIXe et
XXe siècles, en France. Elle vise à mieux cerner les déterminants de l'émergence d'une
conscience généalogique de soi chez un individu, dans une famille et dans un milieu social. Elle
souhaite contribuer à une meilleure connaissance des fonctions de la mémoire familiale dans les
processus de structuration et de stabilisation identitaires. Une analyse microsociologique de onze
familles de généalogistes amateurs, considérées sur plusieurs générations, et une analyse des
contenus de plus de mille pages de leurs récits généalogiques ont permis de déterminer que tout
individu n'était pas appelé à écrire un récit généalogique.

Nos résultats mettent en lumière que l'écriture généalogique, dans un tel milieu social,
concerne prioritairement les paternels. En effet, les généalogistes sont des acteurs ayant subi un
effacement de la mémoire de cette branche, à cause de l'alliance hétérogame de leur parents, leur
mère étant de condition supérieure à leur père. Ils appartiennent à une branche cadette de ces
paternels, une branche particulièrement appelée à tenir compte de la mobilité. Enfin, ils ont
hérité d'une bonne position sociale acquise dans leur élite locale, mais se sont trouvés exposés au
risque de la perdre, à cause d'un discrédit porté sur cette branche et de leur déclassement relatif.
Avec leur récit généalogique, ils veulent redonner de la continuité à la mémoire de ces paternels,
leur rendre un devoir de mémoire, restaurer leur légitimité et transmettre des moyens d'anticiper
sur ces risques à leurs descendants. Ils désirent transmettre une tradition de cette branche à
l'adresse de ces derniers, pour qu'ils changent de perspective sur leur passé familial, à savoir ne
plus voir en lui un modèle mythique à reproduire pour s'identifier, mais un héritage de leurs
ancêtres constituant un précédent, à partir duquel ils pourront résister aux tensions sociologiques
touchant leur famille, se situer individuellement pour décider de leurs choix identitaires et
socialiser leurs enfants au plus près de leurs codes, étant donné leurs contextes. La généalogie
répond aux besoins de familles appartenant à une élite. Sa démocratisation s'effectue par le
transfert de ses cadres, des maternels aux paternels des généalogistes.





Généalogie, famille, mémoire familiale, héritage familial, récit, bourgeoisie, élite, sociologie,
anthropologie, ascension sociale, stabilité, mobilité, trajectoire, socialisation anticipatrice, devoir
de mémoire, dette, légitimation, mythe, tradition.



































































































































































































































































































“Au début de 1852 il épousa Gabrielle d'Arras, née en février 1830, fille de
M. d'Arras, greffier au Tribunal de Commerce de Lyon, qui était en même temps
un fin lettré, nourri aux sources les plus pures de l'antiquité classique, et un
archéologue distingué. Peu de temps après son mariage, Pierre Delérable acheta
de la famille Ducoing la propriété de Mareuil, où il vint se fixer. C'est là qu'il éleva
sa nombreuse famille dont on trouvera le détail et la descendance dans un
tableau généalogique annexé. Un deuil cruel vint troubler une existence qui
jusque-là s'était écoulée sans nuages. Le 14 décembre 1875, sa femme mourait
prématurément : mère de famille admirable, de qui on peut vraiment dire qu'elle
possédait toutes les qualités de la femme forte de l'Ecriture.” (P. 17).

“En octobre 1850, il épousa Fleury-Joséphine Cécile Conavis, dont les parents
habitaient à Lyon, rue des Marronniers n° 6, et avaient une propriété à Grigny où
ils allaient de courant mai à fin août, et une autre à Frontenas, où ils passaient les
mois de septembre et octobre pour les vendanges. La propriété de Grigny qui
appartenait à Grand-Mère Conavis était exclusivement d'agrément ; celle de
Frontenas qui appartenait à Grand père était en partie d'agrément et en partie de
rapport. Elle comprenait notamment quatre vigneronnages et des prés plus la
maison de maître et un jardin. Le mariage avait été projeté entre l'Aumônier de
l'hôpital de Belleville, ami de mon Père, et le Curé de Bagnols, ami de la famille
Conavis ; les premières entrevues eurent lieu sur l'initiative de ces deux amis.
Ma mère ne s'est jamais bien remise de ses couches après ma naissance : elle

restait étendue sur une chaise longue une grande partie de la journée ; mais elle
ne sortait ni ne descendait au jardin (…). Elle ne laissait rien transparaître de ses
souffrances physiques ou morales.” (P. 17).



“(…) d'une très grande intelligence et possédant un véritable génie des affaires
(et avoir) amené le commerce à un haut degré de prospérité. (Il) laissait en
mourant une fortune considérable, près de 700 000 francs, fortune entièrement
acquise par son travail.” (P. 66).

“Il se maria peu après la mort de sa mère, en 1885 (comme d'ailleurs son frère
Louis et sa sœur Marguerite), épousant sa nièce à la mode de Bretagne, Jeanne
Delmas de la Bossardière. Le ménage habita d'abord à Lyon Saint-Just, puis au 2
avenue Vailloud, dans une grande maison qui domine la Saône, enfin en 1907 à



Champvert, propriété de Laurent Dugas. Vers 1886 ou 1887, Melchior Guilbert
acheta dans le sud du Morvan la propriété de Pierrefitte (…). Vers le même
temps, son beau-père Delmas avait acheté la propriété de Concley, à deux ou
trois kilomètres de là : les terres se touchaient, les contacts étaient journaliers
(…). La famille passait là la plus grande partie de l'année (…). C'était la belle
époque. Sans luxe ni ostentation, bien sûr, mais la vie était large, les fêtes
familiales ou amicales nombreuses : pique-niques pittoresques à la manière
d'autrefois, où les victuailles étaient apportées par un break, ou même
quelquefois en char à bœufs. On faisait la cuisine en plein air, et le boute-en-train
était l'aîné (…). Laurent Delmas et sa fille Jeanne Guilbert étaient les plus gais et
les plus vivants, Madame Delmas et Melchior Guilbert plus réservés.” (Notice 13).

“Les choses (…) vont aller vite. Elles se passent par l'entremise de Francisque et
d'Amélie Chollet pour sa part, et pour l'autre partie, de M. et de Mme Facier. Mme
Facier est la belle-sœur de M. Léon Molinat, associé d'Emmanuel Brabant, le futur
beau-père. Y assistent outre les intéressés et leurs hôtes, Francisque et Amélie
Chollet, Emmanuel Brabant accompagné de son fils Auguste, jeune étudiant en
droit, et M. Joannès Vatoux, frère de Mme Facier.”

“Le contrat habituel de mariage se double d'un contrat de société entre
Emmanuel Brabant et son gendre, qui accorde à ce dernier droit de cité dans la
maison Brabant, en remplacement de M. Léon Molinat, jusqu'ici associé, et qui
s'en retire pour raison d'âge. L'établissement prendra désormais la dénomination
de : Maison C. Vatoux-Brabant et Tédor, Fabricants Joailliers-Orfèvres. Bien que
mal dans sa peau dans cette 'cage murée qu'est un magasin', selon sa propre
expression, le bénéficiaire du contrat reconnaîtra par la suite que son beau-père
lui avait fait une position pécuniaire enviable, en lui assurant le moyen d'élever



une nombreuse famille, puisqu'il naîtra du mariage huit enfants.” (P. 99).

“Mon oncle et ma tante Thomas demeuraient alors quai de la Feuillée n° 81
(actuellement 61, quai Saint-Vincent) au premier étage de la maison Chomel. La
propriétaire Madame Cortet, née Chomel, occupait elle-même le deuxième étage
avec sa famille. Cette circonstance devait amener le mariage de mon père avec
Mademoiselle Marthe-Catherine-Coralie Cortet. Les négociations, entamées à la
fin de janvier 1843 furent conduites avec une rapidité que je ne saurais
approuver. Le contrat fut passé le 15 février 1843, devant Maître N (…).” (P. 25,
lettre de 1879).

“Le régime adopté est le régime exclusif de la communauté. Ma mère se constitue
personnellement un capital de 12 000 F. Elle reçoit de ses parents, comme
avancement d'hoirie, un trousseau estimé 6 000 F. et une somme de 80 000 F. en
espèces ; enfin sa cousine Mademoiselle Marthe Moris, nièce de Madame
Jean-Marie Chomel, née Valin et alors âgée d'une soixantaine d'années lui donne
10 000 F. en stipulant une rente annuelle viagère de 500 F. La dot était donc de
108 000 F. abstraction faite de cette dernière charge temporaire. Mon père, pour le



cas de prédécès, assurait à ma mère par voie de donation : 1) une rente viagère
annuelle de 10 000 F. ; 2) la pleine propriété du mobilier qui garnissait le domicile
commun. Qu'il me soit permis maintenant pour l'instruction de mes fils et avec
tout le respect que je dois à mon père, de ne point approuver ce contrat dans son
entier. Le régime exclusif de communauté eut ici le tort de ne point associer la
mère aux économies ou aux bénéfices éventuels du ménage, et les donations ou
constitutions de rente par lesquelles très souvent on pense racheter ce défaut,
présentent elles-mêmes un double inconvénient ; d'une part, celui d'être fixé
irrévocablement et sans relations constantes avec les variations possibles du
patrimoine ; d'autre part, celui d'être imputable sur la quotité disponible et de
l'entamer plus ou moins gravement, avant même que le père de famille ait pu se
demander s'il ne devait point puiser dans ses pouvoirs testamentaires le moyen
de fortifier une autorité paternelle déjà trop désarmée par nos lois.” (P. 27).





“Quand une branche fait un livre, on se penche sur celle-ci et on oublie l'autre. Il
y a toujours un dominant et un dominé. Comme pour ma belle-mère : les Seguin,
on a tout ce qu'il faut sur eux, mais pas sur l'autre lignée”.























“C'est l'aboutissement de 25 ans de recherche (...). Il y a très longtemps que j'ai
essayé de faire l'histoire des Armand, il fallait le temps que je mette tout en ordre,



que je trouve une construction logique (...). Il a fallu que je prévois un plan pour
ce livre. C'était compliqué. J'ai découpé en tranches : une histoire, puis une
généalogie. Chaque personnage avait une petite biographie ; dans la partie la
plus récente, il y en a plus. Ensuite un petit arbre généalogique à la page 21 pour
un plan d'ensemble, un résumé général de la situation, jusqu'à mes parents et
cousins. En fait je donne des preuves, je fais une étude sur la famille Armand,
tout simplement, en donnant les documents de base. La liste de références à la
fin, c'est capital à mon avis. C'est ce qu'il y a de plus intéressant : les preuves de
la filiation entre Vincent Armand et mon grand-père : tout le livre est basé
là-dessus. (...) Et comme c'est une histoire de la famille Armand pour la famille
Armand, les ascendances féminines sont nécessaires.”

“Quand j'ai été à la retraite, et quand ma belle-mère est décédée, je m'y suis mis.
Avant, je n'avais pas le temps. Nous avons eu alors de longues périodes à
Pressavin. On a brassé alors des papiers qui n'étaient pas connus, ni utilisables
ainsi ; ils étaient éparpillés, à Lyon, chez ma belle-mère, à Gros Bois, dans la
maison de famille. A Gros Bois, les papiers ont été trouvés dans une armoire
fermée à clef, après la mort de ma belle-mère en 1974. Personne ne connaissait
ce qu'il y avait : surtout en ce qui concernait le grand-père Cortet (arrière
arrière-grand-père de son épouse).”

















“C'est un peu le hasard. C'est par un ami de Lyon 93 ; il m'a dit : 'j'ai été à
Synthévision, ça peut t'intéresser'. On y est allé ; l'éditeur a fait un devis. On a
écrit à tous les membres de la famille”.









“J'ai écrit systématiquement à toutes les familles de mes cousins germains et
issus de germain. 80 % m'ont donné leur accord pour souscrire. (...) On a vu que
100 environ étaient intéressés. On en a commandé 100”.

























“C'est pour vous, mes chers enfants, que j'écris cette histoire de notre famille. Je
le fais d'abord, parce que j'estime que les familles, où se maintient le culte des
souvenirs, y puisent cet esprit de tradition qui les rend saines et vigoureuses ; et
quel meilleur moyen d'entretenir ce culte que celui de fixer à un certain moment
pour les générations à venir les traits principaux des générations disparues ? De
plus, lorsqu'on peut dans la chaîne des aïeux remonter plusieurs siècles en
arrière, la claire notion qui en résulte d'un enracinement profond dans notre vieux
sol national y ajoute un élément de stabilité et de confiance, très propre à
surexciter des énergies bienfaisantes”. “Enfin, si la vie des ancêtres ne nous
apporte pas des exemples de piété, de travail et d'honneur, ne sera-ce pas pour
leurs descendants un puissant adjuvant à recevoir, pour le transmettre à leur tour
à leurs enfants, un héritage aussi précieux, assuré de la prospérité des familles :
generatio rectorum benedicetur ?” (I/3).



“Je me propose de consigner ici les quelques renseignements que je possède
sur nos ancêtres Collas et Conavis et certains de mes souvenirs personnels sur
nos parents plus proches (...). Je désire seulement les transmettre à mes enfants
et petits-enfants pour leur faire connaître mieux encore la famille. Je ne possède
malheureusement que peu de renseignements sur les ancêtres. (...) Je considère
cette transmission comme devant faire partiedu culte dû par tous à la famille et
comme un témoignage particulier de la vénération que je garde pour chacun de
ceux qui ontfait partie de la nôtre “ (1/1).

“Les armoiries de notre famille sont : 'd'argent au chevron de gueules,
accompagné de trois glands et trois olives de sinople, un gland et une olive
couplés et liés de gueules' (...). Sommes-nous de même race, ou
est-cenotrefamille qui a repris ces armoiries en les modifiant légèrement ?” (1/9).







Ces “fidèles sujets de Louis XIII, de Louis XIV, de Louis XV, et de Louis XVI vivant
d'un travail honorable, dans le cadre de leurs libertés provinciales, communales
et professionnelles, ont mené une existence paisible, sans inquiétude pour un
avenir que nul danger extérieur ou intérieur ne menaçait” (III/9).

“Vous y verrez une famille, de souche très probablement paysanne, s'élever dès
le début du dix-septième siècle à la condition moyenne (...) C'est ainsi sans doute
que Barthelemy Delérable était devenu, sous le règne de Louis XIII, notaire royal à
Marcy-le-Loup (...). Vous verrez qu'il a paisiblement transmis à son fils et à son
petit-fils, et cela pendant plus d'un siècle, une charge dont il n'était alors donné à
personne de lui contester la propriété” (II/35).

“Ces hommes d'Ancien Régime ainsi que les bonnes aïeules, leurs compagnes,
ont ainsi traversé la vie solidement appuyés sur la double foi religieuse et
monarchique “ (VI/1).

“A travers la Révolution, ces sentiments ont continué à être ceux de leurs



descendants jusqu'à mon père, jusqu'à moi-même” (IV/3).

“Ainsi qu'il ressort du tableau généalogique n° I : La famille Collas est originaire
de Boulieu (Ardèche). Nous y trouvons notre ancêtre Pierre Collas qui y est né en
1645 et qui s'y est marié avec une jeune fille du pays, Catherine Morin. Il y
possédait une importante propriété dont il dirigeaitl'exploitation. Cinq
générations se sont succédées à Boulieu, dont quatre ont continuél'exploitation :
1 - Pierre Collas, 1er du nom, né vers 1645, marié à Catherine Morin ; 2 - Mathieu
Collas, 1er du nom, né le 5 Juillet 1678, marié à Anne Blier ; 3 - Pierre Collas,
2e du nom, né le 30 octobre 1709, marié à Marie-Jeanne Catala ; 4 - Mathieu
Collas, 2e du nom, né le 6 Juin 1733, marié à Anne Demichel. De chacune de ces
quatre premières générations, nous ne connaissons que notre auteur direct, resté
attaché à la propriété (et qui) se livrait à (son) exploitation” (3/2).

“La très ancienne famille des Armand de Barry connue en Bretagne au XIIIe siècle
puis en Anjou au XVe, éteinte au XVIIIe siècle, portait les mêmes armes que nous,
avec en sus, un chef chargé de trois étoiles. Sommes-nous de même race, ou
est-ce notre famille qui a repris ces armoiries en les modifiant légèrement ?”
(1/11).



“Scholastique Bonaventure dut jouer le rôle de chef de famille jusqu'à sa mort 12
ans plus tard ; cela ne lui fut pas contesté. Elle s'éteignit à l'âge de 97 ans, mais
toujours munie de toutes ses facultés (...) (5/13).

“Elle survécut longtemps à son mari. A la mort de celui-ci, elle avait déjà deux
petits-enfants, Joséphine et Adrien ; ils furent suivis très vite d'une seconde
petite fille Denise, née en Juillet 1852, puis ce fut en 1857, Bonaventure quatrième
enfant de François Félix et de Marie Cortet.”(4/33)

“Les circonstances l'amenèrent rapidement à dépasser le rôle traditionnel de
grand-mère auquel elle s'adonnait certainement. En Décembre 1862 en effet,
Marie Cortet décéda brusquement d'une crise cardiaque et François Félix se
trouva veuf avec quatre enfants dont seule Joséphine était établie, ayant épousé
en Avril 1861 Jean-Pierre Baffin ; les trois autres avaient respectivement 12, 10, et
6 ans et Scholastique Bonaventure dut prendre en charge leur éducation. Elle vint
s'installer chez son fils, 2 Place de la Bourse. A partir de ce moment sa vie se
confond avec celle de la famille de son fils ; ce ne fut pas sans soucis, ses deux
petits-fils ayant eu des accrocs de santé assez sérieux mais en définitive bien
surmontés. Lorsque François Félix décéda en mai 1871, la tâche de Scholastique
Bonaventure n'était toujours pas terminée bien qu'elle eut 85 ans. Adrien n'avait
que 20 ans et les deux derniers étaient encore mineurs, Bonaventure ayant tout
juste 15 ans” (5/1)



“D'un commun accord les quatre héritiers décidèrent de ne pas donner suite aux
attributions immobilières prévues par le testament et de 'recueillir tous les
immeubles de la succession dans une indivision par portions égales'. L'acte
ultérieur, en date du 16.12.1887, portant partage des immeubles situés à Ouroux,
souligne que cette décision fut prise par les quatre héritiers, 'avec l'assentiment
complet de leur grand-mère Bonaventure Bétiny-Pavois' ; celle-ci était alors âgé
de 85 ans mais le fait que son assentiment ait été ainsi expressément souligné
montre qu'elle était encore en mesure de donner un avis autorisé (...) Cette
indivision subsista jusqu'en 1887, époque avant laquelle la situation familiale
avait suffisamment évolué pour que la liquidation définitive de la succession
puisse être envisagée. (...) Enfin la grand-mère Scholastique-Bonaventure étant
décédée en Avril 1883, l'ouverture de sa succession avait sans doute apporté des
éléments d'appréciation nouveaux tandis que sa disparition ne pouvait que
relâcher les liens existant entre les quatre frères et sœurs” (p. 8-9).

“Dès sa naissance, ses parents firent preuved'ambition à son sujet en lui
choisissant pour parrain Joseph Robin, docteur en théologie et doyen de l'église
collégiale de Varambon, et comme marraine Scholastique Bonaventure de
Laberrière de Challe, comtesse de Briort en Bugey (paroisse de Gouverdriat) ; ils
n'hésitèrent pas à donner à leur fille les deux prénoms de Scholastique et
Bonaventure certainement peu communs à l'époque en milieu rural” (2/16).







“Vous connaissez sans doute l'abominable conspiration historique ourdie contre
la Vieille France, depuis les temps qui ont suivi immédiatement la grande
Révolution. Elle a été justement flétrie par l'illustre historien Fustel de Coulanges,
quand il a écrit : “Le véritablepatriotisme n'est pas l'amour du sol, c'est l'amour
du passé, c'est le respect pour les générations qui nous ont précédés. Nos
historiens ne nous apprennent qu'à les maudire et ne nous recommandent que de
ne pas leur ressembler. Ils brisent la tradition française et ils s'imaginent qu'il
restera un patriotisme français “(II/6).



“Pour des raisons que j'ignore, Ambroise ne continua pas l'exploitation du
domaine qui, peut-être bien, fut cédé à sa sœur et à son beau-frère, ses aînés”
(5/1).

“Lucien, notre Grand-Père, est né le 22 prairial an VIII (1er janvier 1800) et s'est
marié avec Stéphanie Palluis, le 30 janvier 1828. Son Père, Claude-Marie,
possédait et habitait le château de Bagnols, qui, en partage, fut attribué à
Auguste. Lucien eut, en contre partie dans son lot, notamment la propriété de
Frontenas, qui était en partie d'agrément, mais surtout de rapport” (99/2).

“Au décès de Grand'Père cette propriété fut licitée et achetée par tante Brun qui
la saccagea, faisant abattre les plus beaux arbres du jardin et négligeant
l'entretien des bâtiment, comme du jardin. Ses enfants la vendirent à l'autorité
Diocésaine” (99/20).



“Nous ne le saurons sans doute jamais. Toutefois, elles étaient sur notre
argenterie à la fin du XVIIIe siècle” (1/14).

“Ainsi en 1887, cinquante ans après que F.F.B., en devenant notaire en 1838,
avait pu commencer l'édification d'une grande fortune immobilière, cette fortune
se trouvait sérieusement rétrécie ; ses héritiers en conservaient néanmoins des
parts très importantes. Depuis cette dernière date, en 100 ans, des partages



entre des descendants exceptionnellement nombreux, partages assortis de
quelques aliénations en nombre d'ailleurs limité, ont continué à en modifier
profondément la physionomie” (p. 10 et 11).





“Ces hommes d'Ancien Régime ainsi que les bonnes aïeules, leurs compagnes,
ont ainsi traversé la vie, solidement appuyés sur la double foi religieuse et
monarchique. A travers la Révolution, cessentiments ont continué à être ceux de
leurs descendants jusqu'à mon père, jusqu'à moi-même. Ils ont été aussi ceux de
vos deux frères aînés, tombés victimes de la cruelle guerre, fruit amer des erreurs
révolutionnaires. Ils avaient trouvéla vérité religieuse dans leur berceau et ils lui
ont été fidèles jusqu'à la mort ; quant à la vérité politique, ils l'avaient acquise
dans les années qui précédèrent la guerre, dans le même temps qu'ils arrivaient à
l'âge d'homme ; et eux, qui étaient animésd'un idéalisme si désintéressé, n'y
avaient pourtant accédé que par une démarche de la plus froide raison, à la
lumière du vigoureux enseignement de l'Action Française” (IV/2).





“A la mémoire de mes deux chers fils FRANÇOIS ET JACQUES et de mon
neveu HENRY DELÉRABLE tués à l'ennemi au cours de la guerre 1914-1918”

“Parmi sa nombreuse descendance, une mention spéciale est due aux trois de
ses petits-fils qui, portant son nom tombèrent sur les champs de bataille de la
terrible guerre de 1914 (...). François, Jacques et Henry Delérable, appartiennent



à cette génération qu'un jeune écrivain de grand talent, Henri Massis a si bien
qualifiée de 'génération sacrifiée '“(p. 72-74).

“C'était la maison patriarcale par excellence, tant pas son aspect simple et
accueillant, que par ceux qui l'habitaient, qui tous s'inspiraient des traditions
d'autrefois, se montrant bons et charitables envers tout le monde. Le Potêt était
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notre but préféré de promenade malgré son éloignement de Belleville : nous y
étions toujours accueillis avec le même sourire de bonté (…). C'est chez eux que
j'ai passé le temps de ma convalescence après ma fièvre typhoïde en décembre
1873 408 , un mois qui m'a laissé d'agréables souvenirs” (p. 8).

“Je ne possède malheureusement que peu de renseignementssur les ancêtres.
J'aurais pu interroger mon Père au cours des sept années de vie intime que nous
avons passées en tête à tête rue Laurencin, d'octobre 1887 à novembre 1894. Que
ne l'ai-je fait ! Certainement il aurait éprouvé du plaisir à m'initier aux souvenirs
de sa vie, de celle de ses parents et moi-même, indépendamment du plaisir que
j'éprouverais aussi de les mieux connaître, j'aurais aujourd'hui la satisfaction de
les transmettre ”(1/9).



“La famille Armand dite de Vichy et d'Auvergne, avec laquelle le point de
rattachement n'a pu être établi, mais, qui, d'après sa tradition familiale, serait
originaire de Sainte Cécile d'Andorge, est connue depuis la fin du XVIIe siècle à
Puy-Guillaume en Auvergne, porte également les mêmes armes que nous .
Toutefois, rien ne prouve que nos arrières grands-parents, qui se connaissaient
au XIXe siècle, n'aient pas pris le même blason étant donné qu'ils portaient le
même nom. Il en est de même pour les Armand de Nîmes et de Uzès qui, eux de
façon certaine, ont la même souche que nous. Mais il y a toujours eu des liens
familiaux entre les deux branches et il est trèspossible que les uns aient transmis
aux autres leurs armoiries ” (1/16).



“Enfin la grand-mère Scholastique Bonaventure étant décédée en Avril 1883,
l'ouverture de sa succession avait sans doute apporté des éléments
d'appréciation nouveaux tandis que sa disparition ne pouvait que relâcher les
liens existant entre les quatre frères et sœurs.” (p. 8-9).

“Le souvenir de celui qui la constitua n'en reste pas moins très vivant notamment
parmi tous ceux qui, ayant pu en garder quelques éléments dans la région
d'Ouroux, ont encore la possibilité de relations familiales fréquentes” (p. 11).















“La famille Delérable est originaire de la région de Marcy-l'Etoile” (1/1).

“Ce coquet village, situé presqu'au pied des Monts du Lyonnais et d'où l'on
découvre un panorama magnifique sur les environs de Lyon, se nommait
autrefois Marcy-le-Loup et était une annexe de la paroisse de Sainte-Consorce”
(1/2).

“Claude Delérable épousa le 21 mai 1715 Angelique Jeannis, fille de
Jean-Baptiste Jeannis, marchand à Saint-Laurent-de-Chamousset, et de Charlotte
Paradan” (p. 6).



“Il épousa en 1765 Claudine Carme, baptisée à Saint-Nizier le 13 juillet 1747. Elle
était fille de Benoît Carme, marchand chapelier à Lyon, où il habitait rue
Port-Charlet. Cette rue occupait l'emplacement actuel de la rue Ferrandière,
depuis la rue Palais-Grillet jusqu'au Rhône. Ce Benoît Carme était né sur la
paroisse d'Ainay, où il avait été baptisé le 5 décembre 1717. Son père était
fleuriste et se nommait Antoine Carme dit la France” (p. 13).

“Ainsi qu'il ressort du tableau généalogique n° I : La famille Collas est originaire
de Boulieu (Ardèche). Nous y trouvons notre ancêtre Pierre Collas qui y est né
vers 1645 (…) Cinq générations se sont succédées à Boulieu, dont quatre ont
continué l'exploitation” (3/1).



“La famille Conavis est originaire de Cublize où on l'y trouve établie dès le
XVIIe siècles” (p. 97).

“En octobre 1850, il épousa Joséphine Cécile Conavis, dont les parents
habitaient à Lyon, rue des Marronniers n° 6, et avaient une propriété à Grigny où
ils allaient de courant mai à fin août, et une autre à Frontenas, où ils passaient les
mois de Septembre et Octobre pour les vacances (...). Cécile Conavis était née à
Lyon, le 20 mai 1830” (p. 17).

“La famille Armand est connueen Languedoc depuis le début du XVIe siècle. A
cette époque ellese trouve dans la paroisse de Sainte Cécile d'Andorge. Ce
village faisait alors partie du marquisat de Portes, fief de la famille de Budos, puis
des princes de Conti. Une tradition familiale fait venir les Armand de Perpignan,
et même d'Espagne. C'est possible mais cela n'est pas prouvé. Il est noté qu'au
XVIe siècle Perpignan était en Espagne (...). Nous trouvons avec certitude les
premiers Armand à Sainte Cécile d'Andorge au début du XVIe siècle” (1/1).



“Mathieu Rostain, né au début du règne du Roi Louis XIII, sous la régence de
Catherine de Médicis. Il est le fils aîné d'un marchand drapier Lyonnais, Jean
Rostain, et de sa femme Pernette Sibier. Il fut baptisé à Lyon le 3 octobre 1617. Il
passe son enfance dans le quartier Saint Nizier à Lyon, avec ses frères et sœurs
(...)” (p. 44).



“I - Jean Mogin Maître charpentier à Charix en Bugey (...) sans doute fils de
Claude, charpentier à Charix (…). d'où (...) : - Joseph Mogin, fabricant de soie à
Lyon, donneur d'eau. Né à Charixen Bugey vers 1705. Fils de Jean Mogin et de
Gabrielle Pivol. Il teste devant Cabaret, notaire à Lyon, le 14 mars 1762. Mort à
LyonSt Nizier le 15 mars 1762. Epouse à LyonSt Nizier le 14 janvier 1736
Anthelmette Rire, fille d'Antoine et Florence Vigé” (p. 49).

“Claude Denis Bétiny est né en Avril 1779 à Saint-Etienne-du-Bois, village situé à
10 kms au Nord de Bourg-en-Bressesur la route de Bourg à Lons-le-Saunier. Le
registre paroissial de Saint-Etienne-du-Bois indique qu'il fut baptisé le 24 avril et
qu'il était le fils posthume de Pierre Bétiny (...). Pierre Bétiny était décédé
quelques mois avant, le 24 novembre 1778, à l'âge de 26 ans et avait été inhumé à
Saint-Etienne-du-Bois. Il était le fils d'Antoine Bétiny et de son épouse en
deuxième noce, Marie Tédor, qu'il avait épousé le 15 avril 1748 à Villemoutier,
village situé lui aussi sur la route de Bourg à Lons-le-Saunier, un peu au nord de
Bourg-en-Bresse “ (p. 1).



“Le ménage Bétiny-Pavois s'installa rapidement à Bourg-en-Bresse (où Claude
Denis résidait peut-être déjà) et c'est dans cette ville que naquirent d'abord
François-Félix Bétiny le 13.11.1808 puis un autre fils, Charles le 20.12.1809 (...)”
(3/16).

Antoine Bétiny et Marie Tédor étaient tous deux d'origine modeste ; leur mariage
fut néanmoins précédé de la signature d'un contrat, pratique assez usuelle en
pays de droit romain et donc de droit écrit. Le contrat indique qu'Antoine était
“journalier” à Marboz, village voisin de Villemoutier, tandis que Marie Tédor était
“servante” à Villemoutier où son père Laurent Jacques Tédor et sa mère Marie
Paroux étaient tous deux “journaliers” (1/18).

“Celle-ci avait été baptisée le 18 mars 1786 dans l'église de Varambon, village
situé à 2 km de Pont-d'Ain sur la route de Pont-d'Ain à Lyon. Elle était le premier
enfant de François Pavois, bourgeois de Varambon, et de Marie Maviet. Dès sa
naissance, ses parents firent preuve d'ambition à son sujet (…)” (2/10).

“François Félix, leurs fils, avait alors 24 ans ; le séjour à Lyon lui avait permis de
faire des études poussées et de recevoir une éducation sérieuse, ce qui allait lui
ouvrir les portes du Notariat, office auquel il fut admis le 30 Mars 1838, et lui
permettre une entrée dans la bonne bourgeoisie Lyonnaise par son mariage, le 20
Août 1839 avec Jeanne Françoise Marie Cortet, fille de Benoît Cortet et de
Joséphine Collery de Guillin son épouse” (4/21).



“Il était le fils posthume de Pierre Bétiny, laboureur au hameau du Chatelet (...), et
de Marianne Roset son épouse. Celle-ci résidait, pour la naissance, chez son père
Claude Roset au mas de Mortevieille (paroisse de Saint-Etienne)” (...). “La
désignation 'mas de Mortevieille' ne doit pas étonner car la limite entre le pays de
Langue d'Oc et droit romain et pays de langue d'Oil et droit coutumier passait au
nord de Bourg et près de Mâcon et de Cluny” (1/10).

“Antoine Bétiny et Marie Tédor étaient tous deux d'origine modeste ; leur mariage
fut néanmoins précédé de la signature d'un contrat, pratique assez usuelle en
pays de droit romain et donc de droit écrit” (1/18).









“Un de ses lointains ancêtrespourrait bien être un certain Barthelmy Delérable
dont il est fait mention dans une reconnaissance datant de 1471. Cette
reconnaissance qui a été perdue, figure dans l'inventaire général des titres et
papiers du Chapitre de Saint-Just, dans les terriers de l'obéance de
Greyzieux-la-Varenne, village situé à quelques kilomètres de Marcy-le-Loup. Ce
qui peut donner une certaine vraisemblance à cette hypothèse est le prénom de
Barthelmy, qui, comme on le verra par la suite, est très fréquent dans cette
famille”(1/6).



“Son (Françoise Cameau) acte d'enterrement spécifie qu'elle fut prise en son
logement au quartier de Lérable. Or ce quartier de Lérable existe encore à Marcy,
ainsi qu'en fait foi la carte d'Etat-major (...)” (2/6-9).

“Il forme un groupement de quelques habitations nettement séparé du village.
Dans ce quartier, un vieux logis pittoresque, qui porte encore dans le pays le nom
de “Maison du Notaire”, doit certainement être la maison qu'habita Barthelmy
Delérable et où se trouvait le siège de l'étude” (2/9-14).

“(…) Rien ne dit que (notre auteur direct) n’ait pas eu des frères et sœurs, dont
descendraient les Collas qui se rencontrent encore notamment dans l’Ardèche et
la Drôme” (3/21).

“Nous trouvons avec certitude les premiers Armand à Sainte Cécile d'Andorge au



début du XVIe siècle” (1/24 ).

“Entre autre, le 5 mai 1556 avec le mariage de Mathieu Armand et Marie Destier
suivant le contrat de maître Petit, notaire à Alès. Puis le 15 août 1564, avec le
mariage de Jean Armand, habitant le mas des Léchettes, et Marguerite Gordes,
suivant maître Pichon, notaire à Alès” (1/25).

“Vincent Armand, le premier membre prouvé, habitait le mas des Léchettes,
c'est-à-dire le même lieu que Jean Armand et de Marguerite Gordes” (1/29).

“Toutefois, il existait également vers la même époque un Claude Armand en 1605,
un Maurice Armand cité en 1572, un Pierre Armandfrère du dit Maurice cité en
1618, et un Pierre Armand fils d'autre Pierre cité en 1626” (1/30).









“Le premier du nom, que l'onrencontred'une façon certaine, est Barthelmy
Delérable, qui apparaît pour la première fois sur les registres d'état civil de la
paroisse de Sainte-Consorce le 17 mai 1635, comme parrain de Barthelmy
Carmin. Il y est désigné de la manière suivante : Maistre Barthelmy Delérable,
notaire royal de la sénéchossée de Lyon” (1/16).

“Il était né en 1601 ; nous ne connaissons la date de la naissance que par l'acte
de ses funérailles, ainsi rédigé : “Le 28 août 1688 a été enterré (…) âgé d'environ
quatre-vingt-sept ans (…)” (2/1).

“(…) en présence de Messire Anne Girardière prêtre curé de Brindas, de Messire
Philibert curé de Pollionnay, de sieur Claude Delérable notaire et greffier de
justice de Laval et de Pollionnay, de noble Jean François Beau, bourgeois de
Lyon et du sieur Pierre Barbier procureur d'office de Laval” (26).

“Nous y trouvons notre ancêtre Pierre Collas qui y est né en 1645 et qui s'y est
marié avec une jeune fille du pays, Catherine Morin. Il y possédait une importante
propriété dont il dirigeait l'exploitation. Cinq générations se sont succédées à



Boulieu, dont quatre ont continué l'exploitation : 1 - Pierre Collas, 1° du nom, né
vers 1645, marié à Catherine Morin.”

“Le premier membre prouvé de notre famille. Né vers 1570. Il est probablement
fils de Jean Armand marié en 1564 à Marguerite Gordes. Habitant au mas des
Léchettes à Sainte Cécile. Vincent Armand est propriétaire du mas des Léchettes
et il épouse vers 1600 Jeanne Lois dont il eut au moins trois enfants, deux filles
mariées et un fils Gilbertqui lui succèdent dans ses biens” (4/3).

“Bourgeois de Sainte Cécile d'Andorge et d'Alès en Languedoc. Propriétaire du
mas des Léchettes à Sainte Cécile d'Andorge. Premier membre prouvé. Il est
donc fils ou neveu de (…)” (p. 17).



“Antoine Bétiny et Marie Tédor étaient tous deux d'origine modeste ; leur mariage
fut néanmoins précédé de la signature d'un contrat (...). Le contrat évalue le
bienapporté par l'épouse à 80 livres, tandis que l'époux promettait à son épouse
pour le jour de la noce “une robe, des bas, un chapeau et un manchon” ; “Il était
précisé enfin explicitement que les enfants à naître pourraient disposer des
acquis du ménage, par portions inégales et que l'épouse recevrait 30 livres si son
mari décédait le premier, celui-ci n'ayant droit qu'à 15 livres dans l'autre cas. Le
contrat fut signé en présence de Claude Pillet, laboureur à Villemoutier, et de
Charles Guichon, bourgeois à Marboz ; seul ce dernier apposa sa signature, tous
les autres présents et donc les deux époux, ayant déclaré ne pas savoir signer”
(1/18).



“Les grands-parents de Denis Bétiny n'étaient donc ainsi qu'à l'un des niveaux
les plus bas de l'échelle sociale dans la population rurale de l'époque (…)” (2/1).





“C'est ainsi sans doute que Barthelemy Delérable était devenu, sous le règne de



Louis XIII, notaire royal à Marcy-le-Loup, village situé aux environs de Lyon, où il
comptait des parents parmi les laboureurs de la localité. Vous verrez qu'il a
paisiblement transmis à son fils et à son petit-fils, et cela pendant plus d'un
siècle, une charge dont il n'était alors donné à personne de lui contester la
propriété. Parmi les dix-huit enfants du dernier notaire, notre aïeul, Jacques
Delérable, vient tout jeune chercher fortune à Lyon (…). Et ces fidèles sujets de
Louis XVIII, de Louis XIV, de Louis XV et de Louis XVI, vivant d'un travail
honorable, dans le cadre de leurs libertés provinciales, communales et
professionnelles, ont mené une existence paisible, sans inquiétude pour un
avenir que nul danger extérieur ou intérieur ne menaçait, exempts de ce terrible
impôt du sang, que nous a légué la Révolution” (II/32).

“La juste fierté que leur donnait le sentiment de leur indépendance ne les
empêchait pas d'être respectueux des autorités sociales, et les trois notaires
royaux entretenaient néanmoins avec les seigneurs du lieu dont ils étaient en
même temps les officiers pour la justice et la perception de certaines redevances,



des rapports familiers et amicaux, tout en restant condescendants pour les gens
d'humble condition, comme en témoignent les nombreux parrainages qu'ils
acceptaient parmi eux” (III/9).

“De chacune de ces quatre premières générations nous ne connaissons que
notre auteur direct, resté attaché à la propriété (...)” (2/19).



“I – Vincent Armand Le premier membre prouvé de notre famille. Né vers 1570. Il
est très probablement fils de Jean Armand marié en 1564 à Marguerite Gordes
(…). II – Gilbert Armand Propriétaire du mas des Léchettes et du mas des
Cauvines à Sainte Cécile. C'est sans doute lui qui achète cette dernière propriété
qui est restée dans la famille jusqu'à l'extinction de la branche aînée en 1888 (…).
III – Estienne Armand Né vers 1635, bourgeois de Sainte Cécile, propriétaire du

mas du Cauvines. Dans sa jeunesse il fut sans doute marchand. Il ne fut
émancipé (…). IV – Jacques Armand Né à Sainte Cécile le 24 juillet 1683. Il a
pour parrain Jean Armand, son oncle, et pour marraine Bernardine Blondat, sa
tante. Dans sa jeunesse, n'étant que le troisième fils, il avait peu d'espoir de
succéder à son père. Il faisait des petits métiers, marchand, ménager, etc.
Cependant, il fit sans doute des études assez sérieuses, car sa signature n'est
pas celle d'un illettré, loin de là” (4/2).



“Les grands-parents de Denis Bétiny n'étaient donc ainsi qu'à l'un des niveaux
les plus bas de l'échelle sociale dans la population rurale de l'époque, mais déjà,



en devenant“laboureur”, son père avait réussi à gravir un échelon” (2/1).

“Il est probable que Marianne Roset, la mère de Claude Denis, sut élever
intelligemment son fils, car après avoir d'abord appris le métier de boulanger,
celui-ci franchit à l'âge de 29 ans, une étape supplémentaire dans l'ascension
sociale en épousant vers 1808, Marie Scholastique Bonaventure Pavois” (2/4).

“Il est néanmoins vraisemblable que la mariée apportait quelques biens car son
père François Pavois n'était pas sans fortune ainsi qu'en témoignent deux
documents parvenus jusqu'à nous” (2/22).









“Claude Delérable, le fils aîné de Barthelmy, succéda à son père dans la charge
de notaire royal” (3/21).

“Il épousa Geneviève du Puiset, née en 1656. Il en eut cinq enfants. Deux fils :
- Barthelmy, né en 1679, maître plieur de soie à Lyon (…). - Claude, dont il sera

fait plus loin une mention spéciale. Trois filles (…)” (3/26)



“5 – La cinquième génération est représentée par mon grand-père Ambroise
Collas, né le 12 Août 1773, et sa sœur Anne Félicité Collas, née le 17 décembre
1765, tous deux à Boulieu, cette dernière mariée à Antoine Valat” (2/27).

“Il quitta Boulieu dès avant son mariage et s'installa à Saint-Etienne, rue du
Grand Moulin, où il fonda une fabrique de rubans” (3/1).



“La tradition familiale veut que Claude Denis ait rapidement dépassé la
profession de boulanger pour se mettre minotier et négociant en grains ce qui
est certain, c'est qu'il parvint rapidement à atteindre une réelle aisance” (4/1).



“Il se produisit au cours de sa vie un événement important pour la famille : ce fut
le transfert de l'étude de notaire de Marcy à Grézieux-la-Varenne. Ce transfert
s'opéra à la fin de l'année 1630. Il fut probablement motivé par l'importance
dugrosbourg qu'était Grézieux comparé à Marcy, qui n'était qu'un petitvillage”
(5/20).



“Pour des raisons que j'ignore, Ambroise ne continua pas l'exploitation du
domaine qui, peut-être bien, fut cédé à sa sœur et à son beau-frère, ses aînés”
(3/1).



“Celui-ci avait donc abandonné la profession purement agricole de son père et de
son grand-père ; il était devenu artisan dans la grande ville voisine” (3/21).



“Une nombreuse famille, comme on en voyait alors beaucoup dans notre vieille
France, vint attester la vigueur de la race. Dix-huit enfants, en effet, naquirent de
cette union : neuf fils et neuf filles” (5/36).

“En Thermidor an XII (31 juillet 1803) il se maria avec Agathe Marion, née en 1775,
dont le père était notaire à Grigny, (contrat de mariage devant Maître Faugier,
notaire à Millery le 12 dudit mois Thermidor)” (3/2).

“… Celui-ci franchit à l'âge de 29 ans une étape supplémentaire dans l'ascension
sociale en épousant vers 1808, Marie Scholastique Bonaventure Pavois” (2/5).

“Il y eut très vraisemblablementcontrat de mariage entre Claude Denis et



Scholastique mais dans les papiers conservés par la famille rien ne permet de
l'affirmer. Il est néanmoins vraisemblable que la mariée apportait quelques biens
car son père François Pavois n'était pas sans fortune ainsi qu'en témoignent
deux documents parvenus jusqu'à nous” (2/20).

“… huit ans avant (sa) naissance de Scolastique , François Pavois avait donc
déjà quelques moyens” (2/38).

“3000 livres, c'est encore modeste, mais c'est beaucoup mieux que les 80 livres
de Marie Tédor à son mariage” (3/14).

“Si, comme cela apparaît possible, il s'agit des premiers articles de l'achat de
terres fait en 1777 par François Pavois, cela pourrait indiquer que dès le début de
1811, les héritiers Pavois, dont deux d'entre eux allaient d'ailleurs s'installer
incessamment à Lyon, ne s'intéressaient plus guère à la région bressanne” (3/33).



“Claude Delérable possédait à Marcy le domaine de Varenne, dont un certain
Pierre Carrichon, mort en 1739, était granger, terme qui dans le langage du
Lyonnais équivaut à métayer” (p. 10).

“La mort d'Ambroise Collas mit fin à l'associationet à la suite d'un très
violentincendie survenu peu après, et qui avait anéanti immeubles, matériel et
marchandise, le Commerce fut liquidé d'un commun accord” (p. 5).



“Un autre acte sous seing privé du 10.5.1832 montre en effet qu'à cette date, où il
habitait Lyon et non plus Bourg, il vivait en rentier, n'ayant plus aucune activité
professionnelle bien qu'il ait à peine dépassé la cinquantaine” (4/4).









“Parmi les dix-huit enfants du dernier notaire, notre aïeul, Jacques Delérable,
vient tout jeune chercher fortune à Lyon, vers le milieu du dix-huitième siècle et
là, uniquement par son travail et son intelligence, il parvient à fonder une
industrie florissante et à acquérir à la fois la considération et la richesse” (III/4).

“Cette lettre est en la possession de celui qui écrit ces lignes ; il conserve ce
pauvre papier jauni comme le plus précieux des héritages” (p. 43).



“Après la mort de son Père, sur les conseils de Maître Testenoire, il partit pour
Parisfaire ses études de droit. Il obtint son diplôme de licencié en 1846, et revint
alors à Saint-Etienne terminer son stage en l'étude de Maître Testenoire” (p. 15).

“Le chemin de fer n'existait pas encore : le voyage de Saint-Etienne - Paris se
faisait en diligence : il durait trois jours, qui étaient trois jours de fatigue extrême
et trois jours féconds en incidents divers” (p. 15).

“Il parvint à lui rendre sa clientèle par son travail opiniâtre, sa valeur
professionnelle, sa droiture d'esprit, appréciée de tous” (p. 15).

“Quelle énergie a-t-il fallu au Père ! Quelle foi chrétienne pour avoir résisté au
découragement après de si rudes épreuves ! Aux soucis des affaires de son
étude venaient s'ajouter les soucis de son intérieur : plus personne à la maison
pour le seconder dans cette tâche écrasante de tous les jours” (p. 29).

“Sous des dehors un peu froids, il était la bonté même, n'ayant pour les siens que
des paroles et des sentiments d'affection et n'ayant jamais pour personne des
réflexions ou des paroles désobligeantes” (p. 45).



“Il cherchait tout ce qui pouvait contribuer à maintenir et même à resserrer
davantage encore l'union existant entre nous tous” (p. 91).

“Jacques Armand et Catherine Carlier eurent onze enfants, dont trois fils firent
souche. L'aîné Pierre-Estienne (...), c'est sans doute lui qui fut notaire à Saint
Laurent la Vernede, et la souche des Armand de Nîmes. Le second fut Jean (...). Il
fut l'héritier universel de son père et auteur des Armand de Sainte-Cécile, éteints
en 1888. Le troisième fut Pierre-Gilbert fixé à Lyon en 1738, auteur de la branche
de Lyon” (5/20).



“François Félix, leur fils, avait alors 24 ans ; le séjour à Lyon lui avait permis de
faire des étudespoussées et de recevoir une éducation sérieuse, ce qui allait lui
ouvrir les portes du Notariat, office auquel il fut admis le 30 mars 1838, et lui
permettre une entrée dans la bonne bourgeoisie lyonnaise par son mariage”
(4/21).

“François Félix Bétiny (F.F.B.) avait trente ans lorsqu'en 1838, après avoir reçu
l'agrément du procureur du Roi (...)” (p. 5). “F.F.B. rédigea avant août 1867, un
premier testament (...)” (p. 6). “F.F.B. répartit ensuite ses biens immobiliers en
quatre lots (...)” (p. 7). “Ainsi donc, au décès de F.F.B., sa fortune immobilière, y
compris les apports de son épouse pré-décédée, comportait (...)” (p. 9). “La
grande maison qui fait l'angle du quai et de la place Gerson (...) est
vraisemblablement celle où, sous le numéro 134 Quai de la Peyrollerie, résidaient
Claude Denis et Scholastique Bonaventure au moment du mariage de François
Félix” (p. 11).

“Cet événement (...) n'empêcha pas F.F.B. d'accumuler rapidement grâce à une
gestion intelligente et dynamique de son étude, des disponibilités telles qu'il peut
disposer avant 1850 de moyens qui lui permirent d'acheter la terre de Gros-Bois
(...). Les nombreuses transactions immobilières provoquées à Lyon par le
percement de la rue Impériale (...) permirent à ce dernier de poursuivre sans
hésitation de nombreux achats de biens immobiliers” (p. 5).

“Avoir rédigé, alors que trois de ses quatre enfants étaient encore mineurs, un
testament prévoyant un partage aussi précis de biens immobiliers considérables
témoigne d'un certain manque de réalismedont on peut s'étonnerde la part d'un
notaire chevronné. (...) On pouvait s'attendre à ce que ce testament soit contesté ;
c'est ce qui est arrivé” (p. 8).



“L'achat, postérieur à Août 1870, de la maison rue Gasparin montre qu'au
moment où il rédigea son testament F.F.B. ne devait pas avoir une idée claire des
aliénations qui s'imposeraient après son décès” (p. 10).



“La grande ville industrielle et commerçante l'attirait, comme elle le fit pour trois
de ses frères (...)” (p. 11)

“En 1849, son frère Jules qui demeurait encore à Belleville, lui signala que l'étude
de notaire de Beaujeu était à vendre. Il s'y présenta trop tard : elle venait d'être
vendue. Quelques jours après il se rendait acquéreur d'une étude à Belleville,
bien qu'elle fût alors en pleine décadence” (p. 15).

“Sans doute fit-il ses études à Alès, puis, n'étant pas l'aîné, il quitte le pays pour
s'établir à Lyon. Pourquoi choisit-il le métier de chirurgien ? Avait-il des attaches
à Lyon ? Un fait est certain, il arrive à Lyon avant 1738. Comment fit-il le voyage
de Sainte-Cécile à Lyon ? Sans doute à pied jusqu'à Alès, puis par diligence ou
par bateau. Pauvre enfant, tout seul dans l'inconnu. Son arrivée à Lyon a dû être
bien triste, comment trouver un gîte ? Il avait sans doute été recommandé à
quelques Lyonnais dignes de confiance ? Avait-il de l'argent ? Les débuts furent
sans doute bien difficiles” (6/5).



“Ce sobriquet savoureux était certainement un nom de guerre. (...) Il sera donc
permis au descendant de cet Antoine Carmequi écrit ces lignes et qui a eu
lui-même l'honneur de porter les armes, d'aimer à penser que ce nom de “la
France”s'appliquait à un ancien soldat des armées royales, qui, après avoir
guerroyé sous Louis XIV, dans un de nos vieux régiments (...) était venu finir sa
carrière dans ce joli métier de fleuriste (...)” (p. 13).



“Des relations assez étroites devaient exister avant ce mariage entre les familles
Carme et Delérable, puisque nous voyons, en 1763, Jacques Delérable, étant
parrain d'un de ses neveux Desprez, avoir pour commère sa future femme
Claudine Carme, alors âgée de seize ans. Peut-être l'idylle a-t-elle commencé à
cette occasion. De plus, Jacques Delérable, au moment de son mariage, habitait
la même rue que Benoît Carme et peut-être la même maison. Tout cela rend
assez probablel'hypothèse que Jacques Delérable débuta dans les affaires dans
la maison de Benoît Carme. Peut-être était-il déjà associé avec lui au moment de
son mariage” (p. 15).

“(...) On y saisit sur le vif l'admirable équilibre de la famille française bien peu de
temps avant que la funeste législation révolutionnaire ne soit venue, par le
partage forcé et le divorce, l'ébranler jusque dans ses fondements. Nous y
voyons en effet, ce Benoît Carme dans la plénitude de son autorité paternelle, on
pourrait dire de sa royauté familiale, disposer souverainement des biens, que,
comme il le dit avec une simple grandeur, “il a plu à la Providence lui départir” et
le ton général du document indique assez qu'il n'use pas, dans cette
manifestation de ses dernières volontés, d'un droit arbitraire, soumis seulement à
son caprice, comme on a souvent affecté de le croire, mais qu'il accomplit là un
devoir sacré, vis-à-vis de la famille, dont il est le chef” (p. 24).

“En octobre 1850 il épousa Joséphine Cécile Conavis, dont les parents habitaient
à Lyon, rue des Marronniers n° 6, et avaient une propriété à Grigny où ils allaient
de courant mai à fin août, et une autre à Frontenas, où ils passaient les mois de
Septembre et Octobre pour les vendanges. La propriété de Grigny qui



appartenait à Grand Mère Conavis était exclusivement d'agrément ; celle de
Frontenas qui appartenait à Grand père était en partie d'agrément et en partie de
rapport. Elle comprenait notamment quatre vigneronnages et des prés plus la
maison de maître et un jardin” (p. 17).

“Ma Mère ne s'est jamais bien remise de ses couches après ma naissance : elle
restait étendue sur une chaise-longue une grande partie de la journée ; jamais
elle ne sortait ni ne descendait au jardin. Une seule fois je l'y ai vue : on l'y avait
portée et y passa l'après-midi sur sa chaise-longue. Très active, elle souffrait de
ce repos forcé. Ne pouvant faire des visites, de bonnes et fidèles amies venaient
la voir et pour lui créer des distractions, mon Père recevait souvent” (p. 21).

“Elle ne laissait rien paraître de ses souffrances physiques ou morales. C'est ce
qui fait que notre vie à Belleville nous a laissé à tous l'impression d'une vie
heureuse jusqu'en 1870. Ma Mère d'ailleurs oubliant ses maux, disait que
jusqu'alors tout leur avait réussi sous le rapport de la famille et de la situation,
mais à cause de cette vie si uniformément heureuse, elle redoutait l'avenir”
(p. 21).

“Marie (était) occupée aux soins du ménage et moi (je) passais la plus grande
partie de la journée auprès de ma Mère ; elle m'avait donné une petite corbeille à
ouvrage et j'avais aiguilles, canevas, laine et je lui tenais compagnie en faisant
des coulants de serviette, pendant qu'elle-même faisait des ouvrages de
tapisserie pour des maisons religieuses ou des Cures pauvres. Le dimanche
nous laissions de côté nos ouvrages pour faire des parties de dames, nous
jouions à la pyramide” (p. 21).



“Mon cher Père ... Je n'ai jamais douté de votre affection, mais c'est avec
bonheur que j'ai recueilli cette parole que vous ne me considéreriez pas comme
une branche séparée du tronc. Depuis vingt-trois ans j'ai pris la douce habitude
de vous considérer comme ma propre famille ; vous m'avez toujours témoigné
les sentiments les plus affectueux. A présent j'en aurai plus besoin que jamais.
De mon côté, soyez bien convaincu que vous trouverez toujours en moi les
sentiments du fils le plus respectueux et le plus affectionné. La perte de notre
chère Cécile doit resserrer les liens qui nous unissent, bien loin de les relâcher.
Les affections de famille peuvent seules mettre un peu de baume sur les plaies
vives causées par les affreux malheurs qui nous sont arrivés” (p. 29).

“En 1753, Pierre-Gilbert Armand, fait un brillant mariage qui l'implante
définitivement dans la bourgeoisie lyonnaise. En effet, sa belle famille était issue
d'un marchand drapier à Lyon au XVIe siècle. Les descendants de ce dernier ont
acquis des charges de notaires et d'avocats au parlement. Ils étaient propriétaires
de nombreuses terres en Lyonnais et en Nivernais” (6/25).



“Le contrat (...) comportait une clause “sans communauté” assez inhabituelle ;
aucun apport du futur époux n'est mentionné, tandis que l'apport de la future
épouse (67 000 F.) apparaît relativement modeste ; on aurait pu s'attendre à
trouver mieux pour la fille d'un agent de change, membre d'une famille ayant
pignon sur rue” (p. 5). “Le décès de son épouse en Décembre 1862 lui apporta, à
lui-même ou à ses enfants, la propriété qu'elle possédait à Saint-Régis-du-Coin
(...). Marie Cortet en était devenue propriétaire soit par héritage de sa mère qui, en
raison de la séparation de biens obtenue au moment de la faillite de son mari,
n'avait pas tout perdu, soit par héritage d'un parent Collery.F.F.B. avait d'ailleurs
ajouté lui-même à cette propriété quelques acquisitionsde détail faites
localement” (p. 6).



“Les deux aînés furent élevés chez M. Berthoud, à Saint-Rambert. De 1791 à 1792,
les deux derniers furent mis en pension à la congrégation des Prêtres
Missionnaires de Saint Joseph de Lyon. L'éducation du fils aîné, Benoît-Philippe,
fut particulièrement soignée” (p. 17).



“Le citoyen Jacques Delérable, marchand chapelier de cette ville, âgé de 60 ans,
prie les représentants du peuple que, dans le cas où il fût fait quelque
dénonciation pour lui, en vertu de laquelle on crût devoir le traduire, d'ordonner
préalablement qu'il soit amené par devant eux pour y déduire ses motifs” (p. 30).

“Les prisonniers, destinés aux immolations quotidiennes, étaient, par ordre de la
Commission de Surveillance, amenés à la Maison Commune des diverses prisons
de la ville, quelques-uns sur des charrettes, le plus grand nombre à pied et par
bandes composées souvent de plusieurs centaines d'individus, sans compter les
hommes armés qui les escortaient. Les malheureux étaient attachés les uns aux
autres au moyen d'un câble c'est ce que l'on appelait la chaîne” (p. 34).

“Chaque ménage amenait sa domestique, mais il n'y avait qu'une seule direction
entre les mains de notre chère Lucie, qui avait bien voulu s'en charger. Et le Père
était tout heureux au milieu de ses enfants et petits-enfants. Ceux-ci, chaque
matin, après toilette faite, et avant de descendre à la salle à manger pour leur
premier déjeuner, frappaient à la chambre de Grand-père qui leur ouvrait en leur



distribuant des gâteaux (palmers ou biscuits), dont il avait toujours une provision
dans son placard pour ce moment-là” (p. 77).

“En tout cas, le 1er avril 1738, il est aspirant chirurgien à l'Hôtel Dieu. Puis le 17
avril 1746, il est admis, sur concours, comme garçon chirurgien, toujours à l'Hôtel
Dieu. En 1751, il est reçu maître chirurgien à Lyon, avec tous les avantages que
comporte ce titre, entre autre la qualification de Notable Bourgeois de la ville, et
le fait d'être exempt des tailles et corvées. Il s'installe quai Saint Antoine, où,
sans doute, avait-il boutique. Puis en 1753, rue Mercière, et en 1761, rue de la
Monnaie. Plus tard, il habite rue Tramassac” (6/3).



“Le 6 mars 1752, Pierre-Gilbert donne procuration à maître Lamorte, notaire à
Chamborigaud (commune proche de Sainte-Cécile) pour la succession de ses
père et mère. Puis le 15 janvier 1753 pour la succession de son oncle Jean
Armand. Il y eut procès et c'est seulement en 1775 qu'après de nombreuses
transactions il obtint la somme de 10 000 livres” (6/17).

“Estienne Armand épousa en 1666 Priscille Sorlet dont il eut de nombreux
enfants, mais, Jean, son fils aîné n'eut pas de postérité. Claude, le cadet, fit un
mariage qui ne convint pas à son père, et de plus, il meurt prématurément. Il avait
des enfants, mais ils ne reçurent que des petits legs lors du testament de leur
grand-père. L'héritier fut donc Jacques Armand, le neuvième enfant d'Etienne”
(5/1).

“Il est difficile de dire si Estienne était l'aîné, ou si c'était son frère Claude. En
effet, Estienne serait né en 1635, Claude en 1640. Mais dans tous les actes Claude
est cité avant Estienne” (4/27).



“Le premier eut dans sa part le mas des Léchettes, et le second le mas des
Cauvines. Ultérieurement Claude fait un procès à son frère Estienne, car il
estimait avoir été lésé dans le partage de 1670. Cela se termine par une
transaction à l'amiable” (4/77).

I - Vincent Armand II - Gilbert Armand II - Estienne Armand IV - Jacques Armand
V - Pierre-Gilbert Armand (etc.)



“Il reprit l'Etude de notaire de Maître Viennot ; c'était pour lui la quasi assurance
d'avoir de confortables revenus” (p. 5).

“Ainsi donc, au décès de F.F.B., sa fortune immobilière, y compris les apports de
son épouse pré-décédée, comportait : deux immeubles bien situés à Lyon et des
propriétés rurales réparties dans les départements voisins dont la superficie
totale dépassait certainement 1 000 hectares. C'était considérable !” (p. 9).





























“Un des soins les plus urgents était de fournir du travail aux milliers d'ouvriers
que la destruction systématique de toutes les industries plongeait dans la plus
profonde misère ; et il fallut bien finir par recourir à l'unique remède, qui
consistait à rétablir au moins en partie les dites industries et pour cela faire appel
à ceux qui avaient dirigé au moment de leur prospérité et qui avaient survécu à la
tourmente révolutionnaire. De la société qui dirigeait avant le siège la fabrique de
chapeaux du quai de Retz, il ne restait que le fils aîné de Jacques Delérable,
Benoît-Philippe, qui servait alors comme sous-lieutenant au 24° Régiment de
Chasseurs à cheval à Marseille. Il est très probable qu'il fut sollicité de venir
reprendre sa place à la tête de la fabrique et que c'est à la suite de cette
démarche qu'il fit une demande pour être libéré du service militaire” (p. 51).

“Il se retira à Marseille, où l'attiraient sans doute les souvenirs de sa jeunesse,
alors qu'il y portait l'uniforme des Chasseurs de la Montagne et où il trouva un
emploi à la préfecture. Il avait épousé Mlle Marie-Pauline Remais. Il mourut à
Marseille (...)” (p. 66).

“… Fleury Delérable s'associa avec Claude et Pierre-François Rapenot, fils de



Pierre Rapenot, maître boulanger puis rentier à Lyon, qui eut vingt et un enfants.
(…) L'année précédente, son associé Fleury Delérable avait épousé sa fille, Reine
Rapenot, née en 1795 et par conséquent à peine âgée de dix-sept ans” (p. 66).

“S'il plaît au Seigneur de vous donner des enfants, c'est là que devra se porter
toute votre sollicitude et vos soins pour leur éducation. Vous aurez une grande
tâche à remplir pour vous conformer à la volonté de Dieu. Songez que ce sont
des âmes dont vous répondrez. Que leur éducation soit avant tout chrétienne, la
science en seconde ligne, ne la hâtez pas. Laissez fortifier dans leur cœur les
principes d'amour et de crainte de Dieu ; ne tenez pas en conséquence à des
sorties jeunes des séminaires. Ayez à cœur leur salut. (…) Quand après leurs
études vous serez arrivés au moment du choix de leur vocation, ayez soin de la
diriger, mais non de la contrarier … Si par les effets de sa grâce le Seigneur
voulait que quelques-uns de vos enfants entrassent dans le saint ministère du
sacerdoce, qui est la première et la plus sublime de toutes les vocations,
bénissez-le de toute votre âme et réjouissez-vous intérieurement en vous
conformant à sa sainte volonté” (p. 68).

“Je vous serre tous deux contre mon cœur et suis comme j'ai toujours été votre
bon et tendre père” (p. 71).



“Le fils aîné de Fleury Delérable, Hyacinthe, épousa Mlle de Varois, il en eut trois
filles qui épousèrent toutes les trois des magistrats : Angèle, M. Pary ;
Renée-Marie, M. Mollier, et Blanche, M. des Cerisay” (p. 71).

“Tout près de lui, à Mareuil, se trouvait la famille Duparc, qui l'accueillit à bras
ouverts et contribua grandement à lui rendre très agréable cette existence de
gentilhomme campagnard. Grand chasseur et amateur de chevaux, il pouvait
facilement satisfaire des goût si naturels chez un jeune homme qui, comme du
temps d'Horace, gaudet equis canibusque” (p. 71).

“Au début de 1852 il épousa Gabrielle d’Arras, née en février 1830, fille de M.
d’Arras, greffier au Tribunal de Commerce de Lyon, qui était en même temps un
fin lettré, nourri aux sources les plus pures de l'antiquité classique, et un
archéologue distingué” (p. 71).

“Peu de temps après son mariage, Pierre Delérable acheta de la famille Duparc la
propriété de Mareuil, où il vint se fixer. C'est là qu'il éleva sa nombreuse famille
dont on trouvera le détail et la descendance dans un tableau généalogique
annexé” (p. 71).



“Je sais bien que tu n'empêcheras jamais aucun de tes enfants de suivre sa
vocation, quelle qu'elle soit…” (lettre p. 55).



“En 1891, mon mariage avec Elisabeth Parvin. Je me suis en effet marié le 11 avril
1891. J'entrai dans une famille bien connue de nous : Lucien avait connu
particulièrement le père, avocat et l'avait eu comme professeur à l'Ecole de droit
(la Faculté catholique n'existait pas encore), j'avais eu pour camarades à Mongré
Pierre et Augustin, et les deux familles avaient des amis communs” (p. 97).

“Vous savez ce que fut notre vie matrimoniale qui dura 43 ans, au cours desquels
votre Mère fut toute de dévouement, d'abnégation, de travail sans relâche, bonne
et indulgente pour nous (...). Votre vénérée Mère s'est éteinte doucement le 28
juin 1934. Aimable, bonne, s'effaçant et se sacrifiant toujours. Sa vie a été un
exemple pour tous (...)” (p. 89-91).

“Nous avons contracté envers elle une dette de profonde reconnaissance, pour



l'affection et le dévouement qu'elle mit à remplir cette tâche écrasante pour elle.
Elle a suffi à tout (…)” (p. 47).



“Le 10 octobre 1793, la ville de Lyon était tombée, pour sauver sa tête,
Pierre-Claude Armand, n'eut qu'une solution, fuir en Suisse. Pourquoi en
Suisse ? Combien de temps ? Comment ? Nous ne savons rien. Toutefois, il est à
noter que Philippe Quinsier, beau-frère de Pierre-Claude Armand, avait une



propriété à Masongy, près de Genève. Il est donc possible que la famille se soit
réfugiée là. Etant donné toutes les pièces à convictions retrouvées à son sujet,
Pierre-Claude Armand avait très peu de chance d'échapper à la guillotine.
Comment partit-il ? A pieds, sans doute, peut-être en voiture ? Le voyage fut sans
doute épouvantable. Il y eut un très grand nombre de ces malheureux fugitifs qui
furent repris et massacrés sur place. Mais il réussit sa fuite Que devint la famille
pendant la tourmente, de qui était-elle composée ?” (p. 9).

“En outre, il laisse à Jean-Jacques et à sa femme, une pension alimentaire
annuelle, viagère, insaisissable et inaliénable, de la somme de 2 000 francs”
(p. 12).

“Monsieur Armand avait l'abord assez brusque et peu liant, il fallait le connaître
pour l'apprécier. Homme plein d'honneur et de délicatesse, ardent au travail et
habile homme d'affaires. Il jouissait au barreau et dans le public, de beaucoup
d'estime et de la plus grande confiance. Il réunissait en outre les qualités
précieuses de bon époux, bon père, bon ami et excellent parent (…)” (p. 11).

“Il fut bientôt en âge de se marier. On lui propose Jenny Citet, fille de Jean
Jacques et d'Elisabeth Sophie Biffat. Le contrat est signé le 24 septembre 1822
devant maître Lecourt, notaire de Lyon. Il apporte 30 000 francs et la jeune



épousée la même somme. Le mariage fut célébré en l'église Saint Paul, le 27
septembre 1822” (p. 14).

“En 1834, Elisabeth Sophie Biffat, belle-mère de Pierre-Gilbert, avait hérité (on ne
sait pas pourquoi ) de Monsieur Mébat, riche genevois, qui lui laisse entre autre
une propriété à Collonges-au-Mont-d'Or, avec maison d'habitation, vignes, prés,
terres, au total sans doute une dizaine d'hectares” (p. 14).

“Peu après, le 17 juillet 1835, il hérite de Gaspard Roux pour la somme de 20.000
francs. Il fut, en effet, l'on ne sait pourquoi, l'un des nombreux héritiers de cette
succession” (p. 14).

“A cette époque, Pierre-Gilbert avait donc hérité de son beau-père le 21 novembre
1831, de sa mère le 12 janvier 1832, de sa belle-mère le 13 mars 1835 et de son
père le 11 mai 1842” (p. 15).



• ” Collonges, le 21 juillet 1844 C'est de ma chambre que je t'écris, mon bien cher
Elisée, sur mon joli secrétaire, que je préférerais bien avoir aux Massuesoù j'en
jouirais davantage et, où je le ferais venir avec les autres meubles de ma chambre
lorsque nous aurons un cheval à nous. La récolte est fort belle ici cette année,
nous en avons cinq meules, il serait utile que je prolongeasse mon séjour ce qui
n'arrange guère ton père pour lequel “Les Massues” sont toujours en grande
faveur. Nous sommes allés plusieurs fois à Saint Romain, dimanche entre autre,
nous prîmes pour y aller le chemin qui descend à droite de la croix qui sépare
Collonges de Saint Romain, tu vois où c'est ? (...) • Les Massues, le 26 juillet
1844 Nous voici de retour aux Massues, ton père n'y tenait plus, il a fallu laisser
Françoise pour faire battre le blé et le partager. Nous sommes revenus lundi
dernier. Nous étions allés la veille à Saint Didier chez Monsieur Barion, je ne puis
me raccommoder avec son habitation, la maison est bien, les ombrages
agréables, la vue délicieuse, mais on achète trop cher tous ses avantages, c'est
un nid d'aigle, il faudrait des ailes pour y arriver sans fatigue. • Lyon, le 23
novembre 1844 J'ai quitté la plume parce que ton père est venu me dire qu'il
montait à la campagne (Les Massues) pour disposer des places où l'on a arraché
la vigne, bravement, j'ai voulu être de la partie pour donner mon veto, et voilà que
la pluie et le froid nous on fait rebrousser chemin, sauf ton père qui a continué
malgré vents et marées (...). • Lyon, le 14 décembre 1844 Ton père est en train de
faire tracer de nouvelles allées aux Massues, on a arrangé une corbeille et des
carrés de dahlias semblable à ce qui a été fait devant le salon. De là, partiront des
allées circulaires pour aller au pavillon (...). • Lyon, le 16 février 1846 Que c'est
donc ennuyeux d'avoir une fille de vingt ans. On m'a fait confidence que l'on avait
fort envie de Marie dans la famille Motte, pour un des fils. C'est un jeune homme
qui est commissionnaire, il a 200 000 francs. Mais je ne connais rien sur ses
principes de moralité, son caractère, ses habitudes, sa santé, etc. (...)” (p. 119)

• ”Avril 1834 “Ta lettre a été pour nous une douce consolation au milieu des
afflictions qui nous frappent, et tu sais bien la perte dont nous sommes menacés.
Ta bonne maman est dans un état qui nous laisse peu d'espoir. • Lyon, le 12
novembre 1843 Nous voyons que tu commences à prendre tes habitudes à Paris,
et que l'éloignement de ta famille ne détruit pas en toi le désir de travailler.



Comment êtes-vous organisé pour la nourriture, il serait bien que tu nous
indiques quel est votre ordinaire (…). Nous sommes allés, hier dimanche, aux
Massues, avec M. Miriliat et sa fille. Ils ont trouvé très bien notre petite bicoque, le
point de vue a enthousiasmé monsieur Miriliat. Jean (le jardinier) a été ravi des
éloges que monsieur Miriliat lui a donné sur la tenue de ses arbres et la nouvelle
disposition de son jardin. Il est fier de la confiance que je lui témoigne (…). Je
renonce tout à fait à l'acquisition du fond Bouchard, les dépenses m'effrayent. Je
préfère employer une partie des capitaux que je destinais à cet emploi à faire
construire une orangerie au bout du jardin des roses. • Lyon, le 7 avril 1844
C'est avec plaisir, que la résolution de tes camarades d'études, de venir passer
quelques jours à Lyon pour les vacances de Pâques, ne t'avait pas excité à imiter
leur exemple. J'ai reconnu là ton désir d'accomplir fidèlement ta mission et de
profiter de ton séjour à Paris dans le but principal de ton instruction, et ceci
malgré l'envie que tu as de venir rejoindre tes parents qui te chérissent (…). Ta
mère a dû te raconter, ce que notre hiver et notre carnaval ont eu d'agité. Je ne
sais comment j'ai pu me décider à aller autant dans le monde, c'est contre mes
goûts et mes habitudes. Je ne sais si je ne cherchais pas à éviter le vide que ta
présence comblait au coin du feu (…)” (p. 128).

“En 1855, c'est son mariage avec Joséphine Cortet, fille de Gabriel et d'Anne de



Ressain. C'est un bon mariage car la famille, non seulement a de la fortune mais
elle est très bien alliée en Forez et en Auvergne. Le contrat est établi à Noirétable
(42) par maître Perdrigeon le 23 octobre 1855. Dot de la mariée 80.000 francs. Le
mariage fut très heureux, mais ils eurent le malheur de perdre trois enfants sur
cinq” (p. 17).

“Sans doute fut-elle fortement appuyée par Jean-Pierre Baffin qui avait acquis
dans la famille une autorité que son beau-père avait reconnue explicitement dans
son testament” (p. 8).

























“Notre Grand'Père était Conseiller Général du Rhône, et occupait une place
prépondérante dans le Conseil, se consacrant exclusivement aux affaires du
département et spécialement de la région de Frontenas, Theizé, le Bois d'Oingt,
où il était très aimé. Il était Chevalier de la Légion d'honneur. Très bon, très
charitable pour tous, il faisait le biensans ostentation. Après sa mort seulement
nous avons su qu'il donnait largement à des familles nécessiteuses (...)” (p. 101).



“C'était un Lyonnais d'origine (…). On ne saurait assez louer la bienveillance de
son esprit et la haute indépendance de son caractère. Il conserva jusqu'à la veille
de sa mort les plus étroites relations avec les membres du barreau qui
l'entouraient d'un respect vraiment filial. “Le Président” était considéré comme le
doyen vénéré de cette famille judiciaire (...). Il faisait depuis quelques années,
partie de l'Académie de Lyon. Le Président Volier était un libéral dans la plus
haute conception du mot et aussi un fervent chrétien” (p. 103).

“Par son enseignement aussi clair que savant, par son talent d'exposition, il se
plaça au premier rang. Debroux fut Président de la société des Ingénieurs civils
de France, membre du Conseil supérieur de l'enseignement technique et de
nombreuses sociétés savantes. Il était chevalier de la Légion d'honneur. Outre de
nombreuses conférences et des discours, on lui doit des ouvrages très estimés
(...)” (p. 105).





“Poursuivi par ses créanciers, Claude-Joseph part à Paris avec sa femme. Il loge
rue de la Tissarderie, paroisse de Saint Jean de Grève, entre 1741 et 1746. Là
naquirent au moins deux enfants dont Charles-Claude et Louise. En 1748, il
semble qu'il soit à Pollionay, en tout cas, sa fille Louise y meurt à l'âge de deux
ans environ” (p. 46).



“En 1793, Jean-Claude Mogin, bien qu'étant âgé de 54 ans, prend part à la
défense de Lyon comme capitaine dans la force départementale: “aux avants
postes ” précise son dénonciateur. Il était aux côtés de son fils Jean-Jacques
Etienne et de son gendre, Pierre-Claude Armand. Le 2 décembre 1793, il est
dénoncé comme contre révolutionnaire, arrêté, incarcéré, puis jugé et libéré. A-t-il
émigré ? Nous ne le savons pas, en tout cas, il est à Lyon en 1796. Il vend son
fonds de commerce à son fils mais il semble qu'il soit resté maître apprêteur en
donneur d'eau” (p. 51).

“Le 6 juillet 1793, son père lui avait vendu son fond de commerce pour 26.000
livres (Dussurget notaire) mais Lyon étant en pleine bataille, il ne peut utiliser
cette acquisition. Le 10 mars 1797, il est à Paris au n° 370 de la rue de Grenelle,
faubourg Saint Germain. Il revend son fonds à son père qui à cette époque
demeure rue du Garet. C'est la liquidation et la faillite. Son père prend en charge
le recouvrement des dettes actives du dit commerce, il paye les créanciers mais il
met son fils sous curatelle. A cette époque, Jean-Jacques Etienne Mogin devait
vivre à Paris avec la comtesse de Choiseul Meuse dont il eut deux filles
naturelles. L'une d'entre elle, née le 22 août 1798 s'est mariée en 1822 au
chevalier de Boirieux. Jean-Jacques Etienne donne procuration à la comtesse de
Choiseul pour l'établissement du contrat, cette procuration a été faite en 1817 à
Lyon. Peu après, sans doute sous le directoire, ou peut-être sous le consulat, une
note de police indique que le royaliste Pierre-Claude Armand est le beau-frère du
forçat Mogin. Que s'est-il donc passé, Jean-Jacques Etienne a-t-il été condamné
pour délit politique ou pour faillite ?” (p. 51).



“Jean-Jacques traverse la révolution non sans quelques difficultés. Il prend part
à la défense de Lyon, comme membre de la section du Gourguillon, et fut
dénoncé et poursuivit pour avoir été l'un des députés contre révolutionnaire qui
voulait la dissolution de la convention. Il échappe néanmoins au tribunal et nous
le retrouvons “homme de lois” sous le directoire. Ses biens qui avaient été
séquestrés lui furent rendu. Vers 1795, il fait faire sa miniature en jeune
muscadin avec une plume en main. Le 8 novembre 1801, il a 34 ans, il épouse
Elisabeth Sophie Biffat en l'église Saint Paul. Le contrat est fait par maître
Ducruet et la dot de la mariée est bien faible, 2.500 livres, la révolution était
passée par là. Elle était fille de Jean-François Biffat et de Marie Sollère. Pendant
la révolution deux de ses oncles ont été guillotinés, Alexis et Hubert Biffat.”
(p. 69).

“Jean-Jacques est maintenant en Suisse, son gendre Pierre-Gilbert s'installe
dans l'appartement de son beau-père et réussit à sauver une partie du mobilier.
Jean-Jacques est bien reçu par son ami Antoine Mébat, mais il est malade et
torturé par sa ruine. A la fin, son ami est excédé par ses lamentations.
Jean-Jacques Citet est seul, il appelle au secours, sa femme, sa fille, il se
lamente, se traite de misérable. Tant et si bien que sa famille, après l'avoir
sévèrement critiqué, prend pitié. Une âme charitable, madame Quinsier, née
Mogin, sœur de madame Pierre-Claude Armand, lui propose de venir chez elle à
Marchangy en Savoie (...).” (p. 70).

















“Plus heureux qu'eux, vous reverrez sans doute le régime réparateur, qui a si
longtemps abrité la prospérité de vos ancêtres. Puissé-je ne pas mourir avant
d'en avoir salué la restauration !” (4/15).



“François, Jacques et Henry Delérable, appartiennent à cette génération qu'un
jeune écrivain de grand talent, Henri Massis a si bien qualifiée de 'génération
sacrifiée'. Nous avons le droit d'espérer que leur sacrifice si pur contribuera avec
tant d'autres au relèvement providentiel de notre patrie” (p. 74).



“Tels sont les renseignements que j'ai pu recueillir sur nos ancêtres et quelques
souvenirs personnels sur nos parents plus proches” (p. 105).

“Ces souvenirs personnels évoqués m'ont fait revivre des temps déjà anciens ;
ils m'ont remémoré bien des tristesses, bien des joies : tous m'ont fait ressortir la
valeur et les mérites de ceux qui nous ont précédés dans la vie” (p. 105).



“RÉFÉRENCES I. Registres paroissiaux de Sainte Cécile d'Andorge (Gard). II.
Registres paroissiaux de Lyon. III. Minutes de notaires. A. Archives
départementales de Lozère. • Contrat de mariage ARMAND/DESTIER le 3/5/1556
(Petit 3e 5038). B. Archives départementales du Gard. • Contrat de mariage
ARMAND/SORLET le 01/08/1666 (Chabrier). • Contrat de mariage
ARMAND/CARLIER le 18/11/1706 (Chabert). • Testament d'Etienne ARMAND le
30/09/1721 (Chabert). • Etc. C. Archives départementales du Rhône. • Contrat
de mariage ARMAND/ROSTAING le 28/04/1753 (Chapelon 3E 3432). • Contrat de
mariage ARMAND/MOGIN le 04/01/1787 (Bouteloup 3E 3050). • Etc.”
(pp. 130-131).



“Depuis cette dernière date (1887), en 100 ans, des partages entre des
descendants exceptionnellement nombreux, partages assortis de quelques
aliénations en nombre d'ailleurs limité, ont continué à en modifier profondément
la physionomie. Le souvenir de celui qui la constitua n'en reste pas moins très
vivant notamment parmi tous ceux qui, ayant pu en garder quelques éléments
dans la région d'Ouroux, ont encore la possibilité de relations familiales
fréquentes” (p. 11).



“Seule la grande maison qui fait l'angle du quai et de la place Gerson a une
certaine importance et apparaît cossue. Elle a été bien restaurée récemment
dans le style des restaurations du quartier Saint-Paul (…). C'est
vraisemblablement celle où, sous le numéro 134 Quai de la Peyrollerie, résidaient
Claude Denis et Scholastique Bonaventure au moment du mariage de François
Félix” (11/17).

























“Nous possédons le contrat de mariagede Jacques Delérable et de Claudine
Carme, daté du 24 janvier 1765 et ainsi conçu dans ses parties principales (…)”
(p. 13).



“Jeanne-Eulalie, née en 1788. Elle paraît avoir eu une existence assez
romanesque. Nous la trouvons en 1809 à Genève, d'où elle partit pour Turin en
décembre 1809. Elle se trouvait à Moulins en 1816. Elle épousa M. Charles-Martin
Steiner de Wolensée, officier dans un régiment suisse au service de la France,
chevalier de la Légion d'honneur. Il était en 1819, commandant au 7e régiment de
la Garde Royale (…)” (p. 18).

“Nous avons vu que Benoît-Philippe Delérable avait remis sur pied l'industrie de
chapellerie de son père. Mais rebuté sans doute par les difficultés de toutes
sortes qu'il rencontrait, il ne resta pas longtemps à sa tête et en 1802 il se retira à
Marseille, où l'attiraient sans doute les souvenirs de sa jeunesse, alors qu'il y
portait l'uniforme des Chasseurs de la Montagne et où il trouva un emploi à la
Préfecture” (p. 66).



“Cette lettre est en la possession de celui qui écrit ces lignes ; il conserve ce
pauvre papier jauni comme le plus précieux des héritages” (p. 43).



“Parmi sa nombreuse descendance, une mention spéciale est due aux trois de
ses petits-fils qui, portant son nom, tombèrent sur les champs de bataille de la
terrible guerre de 1914” (p. 72).

“La veille de sa mort, à la dernière page de son carnet de campagne, il écrivait
ces lignes, où l'énergie du sacrifice accepté se mêle au touchant regret de la vie
exhalé par la jeunesse” (p. 72).

“La veille de sa mort il écrivait à sa mère ces lignes sereines, où passe comme un



reflet de l'éternité entrevue : 'Ne vous inquiétez de rien ; confiance et prière, je
suis très heureux'“ (p. 73).

“Observateur jeune et actif et animé du plus bel esprit de sacrifice ; au cours
d'une mission de reconnaissance est tombé glorieusement en luttant contre un
ennemi supérieur en nombre” (p. 74).



“JOSEPH-MARIE-GILBERT-HENRI lieutenant-colonel D'ARTILLERIE Officier de
la Légion d'honneur, Croix de Guerre Distinguished Service Order né à Mareuil,
le 6 avril 1863 marié à Lyon, le 23 mai 1889 à Thérèse Moroy, née à Lyon, le 12
décembre 1867.”



“Comme vous le savez, nous étions huit frères et sœurs (…)” (p. 19). “Vous
savez ce que fut notre vie matrimoniale qui dura 43 ans, au cours desquels votre
Mère fut toute de dévouement, d'abnégation, de travail sans relâche, bonne et
indulgente pour nous. (…) Aimable, bonne, s'effaçant et se sacrifiant toujours. Sa
vie a été un exemple pour tous” (p. 89-91).

“A la mort d'Antoine, le Potêt fut vendu : ce qui est malheureusement le sort de
toutes nos propriétés de famille” (p. 13).



“Le Potêt était notre but préféré de promenade malgré son éloignement de
Belleville : nous y étions toujours accueillis avec le même sourire de bonté”
(p. 7).



“Restaient à la maison, seuls le Père(entre nous, nous disions toujours “Le
Père”, “La Mère”) accaparé tout le jour par ses clients et que l'on ne voyait qu'aux
heures des repas, la Mère presque toujours étendue sur sa chaise-longue à la
salle à manger (…)” (p. 21).

“Nous n'y reverrions plus ni notre Mère, ni nos grandes sœurs ! C'est alors que je
compris toute l'étendue de nos malheurs (…)” (p. 47).

“Il fut ordonné prêtre le 24 décembre 1885, au grand séminaire de Lyon. Notre
Père était venu de Belleville et toute la famille put assister à l'ordination. Le
lendemain, jour de Noël, assisté du Père Emile Collas, notre cousin, il dit dans
l'ancienne chapelle de Fourvière sa première messe, à laquelle assistait la famille.
Il m'avait demandé de la lui servir. Celui qui a vraiment la foi ne peut assister
sans une profonde émotion à cette cérémonie d'Ordination de l'un des siens et à
sa première messe : Dieu l'a choisi parmi tant d'autres pour en faire son prêtre et
l'investir des pouvoirs les plus sacrés. Quel honneur et quelle source de grandes
grâces pour la famille !” (p. 57).

“Au cours de l'année 1881, le Père a acheté la propriété de Dracé (…). Mais (…) ce
n'est qu'en 1884 que le Père put en prendre possession et aller y passer les mois
d'été (…). Tout en étant à Lyon, nous pouvions suivre la vie de notre Père, car
nous revenions à Belleville tous les samedis après-midi jusqu'au lundi. Au
surplus, notre Père n'ayant plus la charge de son Etude, venait faire de fréquents
séjours chez Lucie qui le retenait le plus longtemps possible” (p. 79).



“Chaque ménage amenait sa domestique, mais il n'y avait qu'une seule direction
entre les mains de notre chère Lucie, qui avait bien voulu s'en charger. Et le Père
était tout heureux au milieu de ses enfants et petits-enfants” (p. 77).

“Durant ces 43 ans, nous avons eu des jours assombris par des inquiétudes, des
opérations, des maladies, mais nous avons eu aussi bien des joies, bien des
satisfactions, bien des jours heureux, et le souvenir de ces joies, de ces
satisfactions, de ces jours heureux effaçait en nous le souvenir des jours
sombres. Je dois reconnaître que la Providence a répandu d'abondantes
bénédictions sur notre famille et nous devons l'en remercier” (p. 89).



“C'est chez eux que j'ai passé le temps de ma convalescence après ma fièvre
typhoïde en décembre 1873, un mois qui m'a laissé d'agréables souvenirs” (p. 9).

“Votre mère et moi avons assisté à ses funérailles à Régnié, etnous l'avons vu
conduit au cimetière sur une sorte de prolonge attelée des deux vaches, très
probablement suivant la coutume du pays pour les habitations éloignées de
l'Eglise, comme l'était le Potêt” (p. 12).



“Je rappelle que notre oncle Jules Collas est décédé le 4 octobre 1879 et sa
femme, Célestine Deleau, le 20 juillet 1890” (p. 55).

“C'est alors que je compris toute l'étendue de nos malheurs et j'éprouvai en
entrant un sentiment d'angoisse et de profonde tristesse que je ressens
maintenant encore en écrivant ces quelques lignes comme toutes les fois que ma
pensée se reporte à cette année 1873” (p. 47).



“J'avais vu votre Mère pour la première fois en janvier 1890, à une soirée chez
Madame (…)” (p. 89).







“Il fut entraîné lui et sa famille, dans la terrible tragédie du siège de Lyon. Grâce
aux pièces d'archives que nous avons pu retrouver, nous pouvons le suivre
pendant cette période. Celle-ci fut sans doute si pénible que rien ne fut transmis à
ses descendants, et sans les actes retrouvés nous ne saurions rien des activités
héroïques de Pierre-Claude Armand en 1793. (…) Le 1er juin, c'est-à-dire au
début du siège, il est membre de la section 'concorde', nous trouvons sa
signature aux côtés de celle de Gayet de Lançin. Il devait avoir un poste
important dans cette section, car cette pièce ne porte que les signatures
nommées ci-dessus, et ceci au nom de toute la section (…) Le 10 octobre 1793,
la ville de Lyon était tombée. Pour sauver sa tête, Pierre-Claude Armand n'eut
qu'une solution, fuir en Suisse. Pourquoi en Suisse ? Combien de temps ?
Comment ? Nous ne savons rien” (p. 9).

“Toutefois, il est à noter que Philippe Quinsier, beau-frère de Pierre-Claude
Armand, avait une propriété à Masongy, près de Genève. Il est donc possible que
la famille se soit réfugiée là” (p. 9).



“A-t-il émigré, nous ne le savons pas ?” (p. 51).

“Il échappe au tribunal et nous le retrouvons 'homme de loi' sous le directoire
(…)” (p. 69).

“Les créanciers réclament leurs dus. Nous sommes à la fin de l'année 1830.
Impossible de payer, c'est la saisie, et la menace de prison pour dettes (…).
Jean-Jacques s'est sauvé, il est en Suisse, à Genève, chez son ami Mébat”
(p. 70).

“La famille Rostaing eut-elle des victimes pendant cette période ? Nous n'en
savons rien. Dans tous les cas, Mathieu et son père ont survécu car nous les
retrouvons l'un et l'autre un peu plus tard” (p. 44).

“Marie Chorlès était veuve depuis bientôt deux ans, son mari ayant été assassiné
le 22 juillet 1752 par le sieur Goutaz, du moins c'est ce que nous indique le curé
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de Montrottier lors de l'enterrement du malheureux Pierre de Jamely” (p. 44).

“Son parrain fut Mathieu Sibier, sa marraine Louise de Jamely, femme de
Baltazard Chorlès, cousin germain du nouveau né (et non grand-père comme le
croyaient les généalogistes du XIXe siècle). Cette erreur faisait descendre les
Armand des Jamely)” (p. 45) 554 .









“Il est néanmoins vraisemblable que la mariée apportait quelques biens car son
père François Pavois n'était pas sans fortune ainsi qu'en témoignent deux
documents parvenus jusqu'à nous” (2/24).

“Deux documents de cette nature sont parvenus jusqu'à nous, qui montrent que
la fortune immobilière constituée par F.F.B. allait bien au-delà que ce que les
quelques lignes précédentes pourraient laisser croire” (p. 6).
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